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Sonepar Ile de France

Plan de 
Continuité de l’Activité

en cas de pandémie grippale
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• Responsables de la mise en œuvre du PCA
> Responsable : José-Maria Trujillano, Pascal Guyennot

> Remplaçants :     Clément Le Loroux, Patrick Ianutolo

• Evaluation des risques sur l’activité S.I.F.
> Deux scénarios possibles :

– Diminution modérée de l’activité
– Les décisions prises dans le cadre du PCA  fonctionnent
– Les décisions prises par nos clients et nos fournisseurs  fonctionnent suffisamment
– Le marché est cependant touché : moins d’activité

– Diminution forte de l’activité
– La réalité de la pandémie ou l’impact des médias créent une situation de blocage
– Un des rouages clés de la chaine économique est bloqué
– Possibilité de blocage de tout ou partie de l’économie française

Mesures d’organisation de l’activité
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• Risques de blocage indépendants de S.I.F.
> Clients :

– Chantiers arrêtés
– Pas de nouveaux chantiers

> Fournisseurs (groupe ou partenaires) :

– Usines fermées (produits, emballages)
– Transports bloqués (entreprises fermées, plus d’essence, transport interdit)

– Saturation des réseaux informatiques

Mesures d’organisation de l’activité
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• Identification des Activités clés de l’entreprise
> Liste de responsables à protéger

– Direction, commercial, logistique, marketing, Etudes techniques, comptabilité, informatique.
– Si nécessaire, travail à domicile en fonction des degrés d’infection et pour répartir les risques.
– Mise au point de l’équipement de travail (ADSL et/ou 3G)
– Navette courrier

> Assurer la Prise de Commandes
– Webshop à promouvoir
– Fax disponibles
– Téléphone : activation de renvois vers agences en activité

> Assurer l’Approvisionnement
– Niveau de Stocks acceptable et /ou Stocks de Sécurité
– Impact sur les contrôles et mise en place à l’arrivée

> Assurer la Mise à disposition
– Impact sur les délais de livraison : +24h, +72h…
– Possibilité de mise à disposition à Alliance

> Suivi particulier des capacités de transport
– Transporteurs clés selon métiers : affrètement, messagerie, express
– Transporteurs secondaires
– Détection des transporteurs alternatifs, si nécessaire

Mesures d’organisation de l’activité
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• Modalités d’accueil et d’accessibilité aux sites S.I.F.
> Procédures de distribution des masques et produits bactéricides

– Mode de stockage et distribution protégés
– Acheminement vers les collaborateurs 

> Gestion des réunions
– Limitation des réunions au strict minimum

> Surveillance des possibilités de transport domicile-travail
– Continuité de l’approvisionnement en essence
– Limitation de fait des trajets personnels probable

> Gestion des réfectoires
– Espacement des convives (de 2 en 2 mètres)
– Si nécessaire, horaires décalés
– Désinfection régulière des éviers, micro-ondes, réfrigérateurs …

Mesures d’organisation de l’activité
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• Plan de communication interne et externe
> Communication interne sur l’ensemble des procédures.

– Réunions CE et CHSCT
– Affichage général multiple
– Affichage spécifique dans les sanitaires

> Communication externe
– Communication du PCA  aux  principaux clients
– Communication sur le site de l’entreprise

Mesures d’organisation de l’activité
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Mesures de prévention

• Equipements d’hygiène
> Achat de masques type FFP2

– Quantités suffisantes pour 650 personnes à raison de 2 par jour.

> Autres achats
– Liquide bactéricide

> Sécurisation du stockage

> Sécurisation de la structure de ménage
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• Obligation du personnel
> Port du masque obligatoire, dès instruction dans ce sens

> Utilisation des produits bactéricides

> Désinfection des écrans / claviers / téléphones

> Si température corporelle supérieure à 38°, renvoi au domicile

• Gestion des contraintes particulières
> Suivi des fermetures éventuelles des écoles, crèches …

> Suivi des capacités de transport individuel

> Evaluation de la nécessité d’horaires décalés

Mesures de prévention
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Mesures de prévention

• Information de la médecine du travail.

• Actualisation du Document Unique d’évaluation des risques.

• S.I.F. doit garder à tout moment sa capacité de réaction.

• En cas d’absence des dirigeants, les remplaçants auront délégation pour 
prendre toutes décisions organisationnelles afin de maintenir au plus haut le 
niveau d’activité et le taux de service de l’entreprise.


